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Description

[0001] La présente invention concerne un échappe-
ment d’horlogerie à ancre, tel qu’un échappement à an-
cre suisse.
[0002] Les échappements à ancre comprennent gé-
néralement des organes fixes de limitation, sous la forme
de parois appelées « étocaux » usinées dans la platine
ou dans un pont, ou sous la forme de goupilles fixées à
la platine. Ces organes fixes de limitation servent de bu-
tées à l’ancre pour limiter l’amplitude de ses oscillations
et définir deux positions de repos où l’ancre est en appui
respectivement contre l’un de ces organes fixes de limi-
tation tandis qu’une dent de la roue d’échappement est
elle-même en appui contre le plan de repos de la palette
d’entrée ou de sortie de l’ancre. Ces organes fixes de
limitation jouent également un rôle de protection de
l’échappement contre les chocs, en ce qu’ils empêchent
l’ancre de se déplacer au-delà de ses positions de repos
lors de chocs subis par la montre et évitent ainsi que les
palettes de l’ancre puissent venir heurter la roue d’échap-
pement.
[0003] Il existe toutefois des échappements à ancre
ne comportant pas de tels organes fixes de limitation.
Dans ce cas, c’est une forme ou un agencement parti-
culier de la denture de la roue d’échappement et/ou des
palettes qui remplit la fonction de limitation des oscilla-
tions de l’ancre au cours du fonctionnement normal de
l’échappement, c’est-à-dire qui définit les positions de
repos de l’ancre. Des exemples de tels échappements
sont décrits dans les documents CH 101651, CH 569997,
CH 343898, DE 1162290, GB 682566 et US 3146581.
A l’exception de celui décrit dans le document CH
569997, ces échappements présentent tous l’inconvé-
nient que, lors de chocs subis par la montre, l’ancre peut
se déplacer au-delà de ses positions de repos jusqu’à
ce que le bec d’impulsion d’une des palettes heurte la
roue d’échappement. A titre l’illustration, la figure 1 mon-
tre la position d’un échappement à ancre sans organes
fixes de limitation après un choc ayant déplacé l’ancre
dans le sens indiqué par la flèche F1 alors que l’ancre
était dans sa position de repos où sa palette d’entrée
bloquait la roue d’échappement. On voit que le bec d’im-
pulsion de la palette d’entrée est en contact avec la serge
de la roue d’échappement. De manière similaire, lors
d’un choc ayant pour effet de déplacer l’ancre dans le
sens opposé (figure 2, flèche F2), le bec d’impulsion de
la palette de sortie vient en contact avec la serge de la
roue d’échappement. De tels contacts entre une arête
(le bec d’impulsion) et la roue d’échappement peuvent
créer des dommages importants à l’ancre et/ou à la roue
d’échappement, en particulier si ces éléments, ou l’un
d’entre eux, sont réalisés dans une matière fragile telle
que le silicium. De plus, les ébréchures qui peuvent en
résulter peuvent se déplacer dans le mouvement de la
montre, causer des dommages à d’autres composants
et perturber le fonctionnement du mouvement.
[0004] L’échappement selon le document CH 569997

présente des évidements en dièdre formés dans la serge
de la roue d’échappement, évidements destinés à rece-
voir et verrouiller les palettes dans les positions de repos
de l’ancre. En cas de choc subi par la montre, ces évi-
dements empêchent l’ancre de se déplacer au-delà de
ses positions de repos. Dans certains modes de réalisa-
tion, des petits dégagements sont en outre ménagés
dans la roue d’échappement pour empêcher le bec d’im-
pulsion des palettes d’entrer en contact avec ladite roue
dans lesdites positions de repos. Cet échappement pré-
sente néanmoins un inconvénient majeur, en ce qu’il né-
cessite que les palettes aient la même forme et des an-
gles de tirage identiques, ce qui interdit d’optimiser le
rendement de l’échappement en jouant sur les formes
et les dimensions des palettes.
[0005] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients susmentionnés et propose à cette fin un
échappement d’horlogerie comprenant une roue
d’échappement et une ancre, l’ancre comprenant une
palette d’entrée et une palette de sortie coopérant avec
des dents de la roue d’échappement, chacune des pa-
lettes d’entrée et de sortie comprenant un revers, un bec
d’impulsion, une face d’impulsion et une face de repos,
l’ancre et/ou la roue d’échappement comprenant des
moyens pour limiter les oscillations de l’ancre en fonc-
tionnement normal de l’échappement à une plage de dé-
placement délimitée par une position de repos d’entrée
où la palette d’entrée bloque la roue d’échappement et
par une position de repos de sortie où la palette de sortie
bloque la roue d’échappement, caractérisé en ce que la
roue d’échappement comprend à sa périphérie des
saillies agencées pour que :

- lors d’un choc ayant pour effet de faire sortir l’ancre
de ladite plage de déplacement dans un premier
sens, la face d’impulsion et le revers de la palette
d’entrée puissent venir s’appuyer respectivement
sur deux des saillies et arrêter ainsi l’ancre, sans
contact entre le bec d’impulsion de la palette d’entrée
et la roue d’échappement,

et/ou pour que :

- lors d’un choc ayant pour effet de faire sortir l’ancre
de ladite plage de déplacement dans un deuxième
sens, la face d’impulsion et le revers de la palette de
sortie puissent venir s’appuyer respectivement sur
deux des saillies et arrêter ainsi l’ancre, sans contact
entre le bec d’impulsion de la palette de sortie et la
roue d’échappement.

[0006] Les saillies peuvent comprendre des premières
saillies situées entre les dents de la roue d’échappement
et pouvant chacune servir d’appui à la face d’impulsion
de la palette d’entrée en cas de choc ayant pour effet de
faire sortir l’ancre de ladite plage de déplacement dans
le premier sens et au revers de la palette de sortie en
cas de choc ayant pour effet de faire sortir l’ancre de
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ladite plage de déplacement dans le deuxième sens.
[0007] Les saillies peuvent comprendre aussi des
deuxièmes saillies situées sur les flancs arrière des dents
de la roue d’échappement ou entre lesdites dents et pou-
vant chacune servir d’appui au revers de la palette d’en-
trée en cas de choc ayant pour effet de faire sortir l’ancre
de ladite plage de déplacement dans le premier sens.
[0008] Les saillies peuvent comprendre aussi des troi-
sièmes saillies situées sur les flancs avant des dents de
la roue d’échappement ou entre lesdites dents et pouvant
chacune servir d’appui à la face d’impulsion de la palette
de sortie lorsque le choc a pour effet de faire sortir l’ancre
de ladite plage de déplacement dans le deuxième sens.
[0009] Les saillies sont de préférence arrondies.
[0010] Lesdits moyens pour limiter les oscillations de
l’ancre peuvent comprendre un coin défini par la face de
repos de la palette d’entrée et/ou la palette de sortie et
avec lequel peut coopérer un bec de repos des dents de
la roue d’échappement.
[0011] De préférence, le coin est défini par un plan de
rappel et par un plan de repos formés sur la face de repos
de la palette d’entrée et/ou la palette de sortie, et les
saillies sont agencées pour que :

- après un choc ayant eu pour effet de faire sortir l’an-
cre de ladite plage de déplacement dans le premier
sens jusqu’audit arrêt de l’ancre, l’une desdites deux
saillies puisse pousser l’ancre vers sa position de
repos d’entrée jusqu’à ce qu’une coopération entre
le bec de repos d’une dent de la roue d’échappement
et le plan de rappel de la palette d’entrée termine de
ramener l’ancre à sa position de repos d’entrée, sous
l’action de la rotation de la roue d’échappement ;

et/ou pour que :

- après un choc ayant eu pour effet de faire sortir l’an-
cre de ladite plage de déplacement dans le deuxiè-
me sens jusqu’audit arrêt de l’ancre, l’une desdites
deux saillies puisse pousser l’ancre vers sa position
de repos de sortie jusqu’à ce qu’une coopération en-
tre le bec de repos d’une dent de la roue d’échap-
pement et le plan de rappel de la palette de sortie
termine de ramener l’ancre à sa position de repos
de sortie, sous l’action de la rotation de la roue
d’échappement.

[0012] L’ancre et la roue d’échappement peuvent cha-
cune être réalisées en une seule pièce.
[0013] Dans des modes de réalisation particuliers, au
moins l’une de l’ancre et de la roue d’échappement est
réalisée en une matière fragile, telle que le verre, le dia-
mant, le silicium, le carbure de silicium, l’oxyde d’alumi-
nium cristallisé ou une autre matière à base de l’une de
ces matières.
[0014] Dans un mode de réalisation, l’ancre comprend
une fourchette comprenant une entrée de fourchette et
des cornes, et la face interne de chaque corne est arron-

die de manière à adoucir la transition entre cette face
interne et la face interne correspondante de l’entrée de
fourchette.
[0015] Dans un autre mode de réalisation, l’échappe-
ment comprend un organe de transmission entre l’ancre
et un axe de balancier, cet organe comprend une partie
remplissant la fonction d’une cheville de plateau, ladite
partie comprend des surfaces actives convexes et une
surface inactive reliant les surfaces actives entre elles,
et la surface inactive est convexe avec un rayon de cour-
bure plus grand que celui des surfaces actives de ma-
nière à adoucir la transition entre la surface inactive et
chacune des surfaces actives. De préférence, ledit or-
gane est une pièce monobloc comprenant une ouverture
pour son montage sur l’axe de balancier et un ergot
s’étendant radialement et constituant ladite partie rem-
plissant la fonction d’une cheville de plateau.
[0016] L’échappement selon l’invention est typique-
ment un échappement à ancre suisse.
[0017] La présente invention propose également une
ancre d’échappement d’horlogerie comprenant une four-
chette comprenant une entrée de fourchette et des cor-
nes, caractérisée en ce que la face interne de chaque
corne est arrondie de manière à adoucir la transition entre
cette face interne et la face interne correspondante de
l’entrée de fourchette.
[0018] La présente invention propose en outre un or-
gane de transmission entre une ancre d’horlogerie et un
axe de balancier d’horlogerie, comprenant une partie
remplissant la fonction d’une cheville de plateau, ladite
partie comprenant des surfaces actives convexes et une
surface inactive reliant les surfaces actives entre elles,
caractérisé en ce que la surface inactive est convexe
avec un rayon de courbure plus grand que celui des sur-
faces actives de manière à adoucir la transition entre la
surface inactive et chacune des surfaces actives.
[0019] L’invention porte également sur une pièce
d’horlogerie, telle qu’une montre-bracelet, comprenant
un échappement, une ancre ou un organe de transmis-
sion tel que défini ci-dessus.
[0020] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1, déjà commentée, montre en vue de des-
sus un échappement de type connu recevant un
choc ayant pour effet de faire sortir l’ancre de sa
plage de déplacement normal dans un premier
sens ;

- la figure 2, déjà commentée, montre le même échap-
pement recevant un choc ayant pour effet de faire
sortir l’ancre de sa plage de déplacement normal
dans un deuxième sens opposé au premier sens;

- les figures 3 et 4 montrent un échappement selon
un premier mode de réalisation de l’invention avec
son ancre située respectivement dans sa position
de repos d’entrée, où la palette d’entrée de l’ancre
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bloque la roue d’échappement, et dans sa position
de repos de sortie, où c’est la palette de sortie de
l’ancre qui bloque la roue d’échappement ;

- la figure 5 montre une position intermédiaire de
l’échappement selon le premier mode de réalisation
de l’invention lors d’un choc ayant pour effet de faire
sortir l’ancre de sa plage de déplacement normal
dans un premier sens ;

- la figure 6 montre la position finale de l’échappement
selon le premier mode de réalisation de l’invention
lors d’un choc tel que celui défini en relation avec la
figure 5 ;

- la figure 7 montre une position intermédiaire de
l’échappement selon le premier mode de réalisation
de l’invention lors d’un choc ayant pour effet de faire
sortir l’ancre de sa plage de déplacement normal
dans un deuxième sens opposé au premier sens ;

- la figure 8 montre la position finale de l’échappement
selon le premier mode de réalisation de l’invention
lors d’un choc tel que celui défini en relation avec la
figure 7 ;

- les figures 9 et 10 montrent un échappement selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention avec
son ancre située respectivement dans sa position
de repos d’entrée, où la palette d’entrée de l’ancre
bloque la roue d’échappement, et dans sa position
de repos de sortie, où c’est la palette de sortie de
l’ancre qui bloque la roue d’échappement ;

- la figure 11 montre une position intermédiaire de
l’échappement selon le deuxième mode de réalisa-
tion de l’invention lors d’un choc ayant pour effet de
faire sortir l’ancre de sa plage de déplacement nor-
mal dans un premier sens ;

- la figure 12 montre la position finale de l’échappe-
ment selon le deuxième mode de réalisation de l’in-
vention lors d’un choc tel que celui défini en relation
avec la figure 11 ;

- la figure 13 montre une position intermédiaire de
l’échappement selon le deuxième mode de réalisa-
tion de l’invention lors d’un choc ayant pour effet de
faire sortir l’ancre de sa plage de déplacement nor-
mal dans un deuxième sens opposé au premier
sens ;

- la figure 14 montre la position finale de l’échappe-
ment selon le deuxième mode de réalisation de l’in-
vention lors d’un choc tel que celui défini en relation
avec la figure 13 ;

- la figure 15 montre en vue de dessus une partie d’un
échappement selon un troisième mode de réalisa-
tion de l’invention ;

- la figure 16 montre en vue de dessus une partie d’un
échappement selon un quatrième mode de réalisa-
tion de l’invention.

[0021] En référence à la figure 3, un échappement se-
lon un premier mode de réalisation de l’invention pour
une pièce d’horlogerie telle qu’une montre-bracelet com-
prend une roue d’échappement 1, une ancre 2 et, monté

sur un axe de balancier 3, un organe de transmission
entre l’ancre 2 et l’axe de balancier 3 constitué par exem-
ple par des grand et petit plateaux 4, 5. Comme dans un
échappement à ancre suisse traditionnel, l’ancre 2 est
montée pivotante sur un axe 2a et comprend une palette
d’entrée 6 et une palette de sortie 7 coopérant avec les
dents 8 de la roue d’échappement 1, chacune de ces
palettes 6, 7 comprenant un revers 9, un bec d’impulsion
10, une face d’impulsion 11 et une face de repos 12.
L’ancre 2 comprend également à l’extrémité de sa ba-
guette 13 une fourchette comprenant une entrée de four-
chette 14a coopérant avec une cheville de plateau ou
« ellipse » 15 solidaire du grand plateau 4, des cornes
14b et un organe 16 remplissant la fonction d’un dard et
coopérant avec le petit plateau 5. Le fonctionnement de
l’échappement est ainsi identique à celui d’un échappe-
ment à ancre suisse traditionnel.
[0022] La fonction de limitation des oscillations de l’an-
cre 2 en fonctionnement normal de l’échappement est
assurée non pas par des étocaux ou goupilles fixes mais
par une forme particulière des palettes d’entrée et de
sortie 6, 7 de l’ancre 2. Ainsi, ces palettes 6, 7 compren-
nent sur leur face de repos 12 un plan de repos 17 et un
plan de rappel 18 faisant un angle entre eux. L’arrêt de
l’ancre 2 dans sa position de repos d’entrée, où sa palette
d’entrée 6 bloque la roue d’échappement 1, se produit
lorsque le bec de repos 19 d’une dent 8 de la roue
d’échappement 1 vient se loger dans le coin défini par le
plan de repos 17 et le plan de rappel 18 de la palette
d’entrée 6 (figure 3). L’arrêt de l’ancre 2 dans sa position
de repos de sortie, où sa palette de sortie 7 bloque la
roue d’échappement 1, se produit lorsque le bec de repos
19 d’une dent 8 de la roue d’échappement 1 vient se
loger dans le coin défini par le plan de repos 17 et le plan
de rappel 18 de la palette de sortie 7 (figure 4).
[0023] Selon l’invention, la roue d’échappement 1 pré-
sente à sa périphérie des formations de protection contre
les chocs, à savoir, dans ce premier mode de réalisation :

- des premières saillies 20 régulièrement réparties an-
gulairement et formées sur la serge de la roue 1,
entre les dents 8 ;

- des deuxièmes saillies 21 régulièrement réparties
angulairement et formées sur le flanc arrière des
dents 8 ;

- des troisièmes saillies 22 régulièrement réparties
angulairement et formées sur le flanc avant des
dents 8.

[0024] Les notions d’ « avant » et d’ « arrière » doivent
s’entendre dans le cadre de la présente invention par
rapport au sens de rotation, désigné par R, de la roue 1
lorsque celle-ci est en mouvement par l’action de l’organe
moteur (barillet) de la pièce d’horlogerie. Les deuxièmes
et troisièmes saillies 21, 22 donnent une forme bombée
aux flancs arrière et avant des dents 8. Les premières
saillies 20 sont en forme de vagues avançant dans le
sens inverse du sens R. Les saillies 20, 21, 22 sont toutes
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arrondies. Entre chaque première saillie 20 et la deuxiè-
me saillie 21 qui lui est consécutive dans le sens R est
ménagé un premier dégagement 23. Entre chaque pre-
mière saillie 20 et la troisième saillie 22 qui lui est con-
sécutive dans le sens opposé au sens R est ménagé un
deuxième dégagement 24.
[0025] Comme montré aux figures 5 et 6, lors d’un choc
se produisant alors que l’ancre 2 était dans sa position
de repos d’entrée et ayant pour effet de déplacer angu-
lairement l’ancre 2 dans le sens indiqué par la flèche F3,
c’est-à-dire de faire sortir l’ancre 2 de sa plage de dépla-
cement normal délimitée par ses positions de repos d’en-
trée et de sortie, la palette d’entrée 6 se dirige vers la
serge de la roue 1, ce qui fait reculer la roue 1 par la
coopération entre le bec de repos 19 d’une dent 8 et le
plan de rappel 18 de la palette d’entrée 6, et la face d’im-
pulsion 11 de la palette d’entrée 6 entre en contact avec
une saillie 20 (figure 5). La forme de la saillie 20 permet
à ce mouvement de continuer, la face d’impulsion 11
glissant sur la saillie 20 faisant ainsi encore reculer la
roue 1 jusqu’à ce que le revers 9 de la palette d’entrée
6 vienne buter contre une saillie 21 (figure 6). A ce mo-
ment, la face d’impulsion 11 exerce sur la saillie 20 une
force tendant à faire tourner la roue 1 dans le sens opposé
au sens R tandis que le revers 9 exerce sur la saillie 21
une force tendant à faire tourner la roue 1 dans le sens
R. La roue 1 et l’ancre 2 sont donc arrêtées. Pendant
tout le mouvement causé par le choc, le bec d’impulsion
10 de la palette d’entrée 6 reste hors de contact de la
roue 1. Dans la position finale d’arrêt illustrée à la figure
6, le bec d’impulsion 10 de la palette d’entrée 6 se trouve
dans le dégagement 23. Une fois l’effet du choc terminé,
l’ancre 2 est ramenée dans sa position de repos d’entrée
par la saillie 20 poussant et glissant sur le plan d’impul-
sion 11 puis par le bec de repos 19 d’une dent 8 poussant
et glissant sur le plan de rappel 18, sous l’action de l’or-
gane moteur entraînant la roue d’échappement 1 dans
le sens R.
[0026] Comme montré aux figures 7 et 8, lors d’un choc
se produisant alors que l’ancre 2 était dans sa position
de repos de sortie et ayant pour effet de déplacer angu-
lairement l’ancre 2 dans le sens indiqué par la flèche F4,
c’est-à-dire de faire sortir l’ancre 2 de sa plage de dépla-
cement normal délimitée par ses positions de repos d’en-
trée et de sortie, la palette de sortie 7 se dirige vers la
serge de la roue 1, ce qui fait reculer la roue 1 par la
coopération entre le bec de repos 19 d’une dent 8 et le
plan de rappel 18 de la palette de sortie 7, et la face
d’impulsion 11 de la palette de sortie 7 entre en contact
avec une saillie 22 (figure 7). La forme de la saillie 22
permet à ce mouvement de continuer, la face d’impulsion
11 glissant sur la saillie 22 faisant ainsi encore reculer la
roue 1 jusqu’à ce que le revers 9 de la palette de sortie
7 vienne buter contre une saillie 20 (figure 8). A ce mo-
ment, la face d’impulsion 11 exerce sur la saillie 22 une
force tendant à faire tourner la roue 1 dans le sens opposé
au sens R tandis que le revers 9 exerce sur la saillie 20
une force tendant à faire tourner la roue 1 dans le sens

R. La roue 1 et l’ancre 2 sont donc arrêtées. Pendant
tout le mouvement causé par le choc, le bec d’impulsion
10 de la palette de sortie 7 reste hors de contact de la
roue 1. Dans la position finale d’arrêt illustrée à la figure
8, le bec d’impulsion 10 de la palette de sortie 7 se trouve
dans le dégagement 24. Une fois l’effet du choc terminé,
l’ancre 2 est ramenée dans sa position de repos de sortie
par la saillie 22 poussant et glissant sur le plan d’impul-
sion 11 puis par le bec de repos 19 d’une dent 8 poussant
et glissant sur le plan de rappel 18, sous l’action de l’or-
gane moteur entraînant la roue d’échappement 1 dans
le sens R.
[0027] De la sorte, pendant de tels chocs, l’échappe-
ment est protégé de tout contact entre le bec d’impulsion
10 des palettes 6, 7 et la roue 1. Ce résultat est atteint
sans qu’il soit nécessaire d’imposer un agencement, une
forme ou des dimensions particulières aux palettes 6, 7,
les saillies 20, 21, 22 ne jouant aucun rôle pendant le
fonctionnement normal de l’échappement. Ainsi, lors de
la conception de l’échappement, les palettes 6, 7 peuvent
être conformées et dimensionnées pour optimiser le ren-
dement de l’échappement, par exemple comme décrit
dans la demande de brevet EP 1892589 de la présente
demanderesse, puis les saillies 20, 21, 22 peuvent être
dessinées en fonction de la forme et des dimensions des
palettes 6, 7.
[0028] Lorsque les chocs décrits plus haut se produi-
sent alors que l’ancre 2 est en mouvement entre ses
deux positions de repos, avec la cheville de plateau 15
dans l’entrée de fourchette 14a ou entre les cornes 14b,
le choc aura d’abord pour effet de déplacer l’ancre 2 jus-
qu’à l’une de ses positions de repos puis, si la force du
choc est supérieure à la force de maintien de l’ancre 2
dans cette position de repos, de déplacer l’ancre 2 au-
delà de cette position de repos. Les saillies 20, 21, 22
jouent alors le rôle décrit ci-dessus.
[0029] Lorsqu’un choc se produit ayant pour effet de
rapprocher l’ancre 2 de l’une de ses positions de repos
alors que l’ancre 2 était dans son autre position de repos,
c’est-à-dire de déplacer l’ancre 2 dans le sens F4 alors
qu’elle était dans sa position de repos d’entrée ou dans
le sens F3 alors qu’elle était dans sa position de repos
de sortie, l’organe 16 remplissant la fonction du dard bute
contre le petit plateau 5 ce qui limite le déplacement de
l’ancre 2.
[0030] La présente invention présente un intérêt par-
ticulier dans le cas d’échappements réalisés dans une
matière fragile, c’est-à-dire une matière ne présentant
pas de domaine plastique, telle que le verre, le diamant,
le silicium, le carbure de silicium, l’oxyde d’aluminium
cristallisé ou d’autres matières à base de l’une de ces
matières. En évitant tout contact entre le bec d’impulsion
10 des palettes 6, 7 et la roue d’échappement 1 pendant
un choc, on évite les fortes contraintes inhérentes aux
contacts entre arêtes et surfaces, contraintes qui sont
incompatibles avec la fragilité d’une telle matière. On no-
tera aussi à cet égard que la forme arrondie des saillies
20, 21, 22 contribue à réduire les contraintes créées par
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les contacts entre les palettes 6, 7 et la roue d’échappe-
ment 1.
[0031] Ainsi, la roue d’échappement 1 et l’ancre 2, ou
l’une d’entre elles, peuvent être réalisées dans une telle
matière fragile, de manière monolithique, par exemple
par gravure ionique réactive profonde DRIE (Deep Reac-
tive Ion Etching).
[0032] Un second mode de réalisation de l’invention
est illustré aux figures 9 à 14. L’échappement selon ce
second mode de réalisation est identique à celui selon
le premier mode de réalisation, à l’exception de la forme
des saillies 20’, 21’, 22’ de la roue d’échappement et de
l’emplacement des deuxièmes saillies 21’, situées en
partie au moins sur la serge de ladite roue et non plus
entièrement sur le flanc arrière des dents de ladite roue.
Dans une variante, les troisièmes saillies 22’, situées sur
le flanc avant des dents de la roue d’échappement, pour-
raient être séparées desdites dents et être elles aussi
sur la serge de ladite roue.
[0033] Bien qu’il soit préférable que les moyens de li-
mitation des oscillations de l’ancre en fonctionnement
normal de l’échappement soient prévus sur l’ancre et/ou
la roue d’échappement à la fois pour l’entrée et la sortie,
la présente invention n’exclut pas l’utilisation d’un organe
de limitation fixe, par exemple du type goupille, pour l’en-
trée ou la sortie et de moyens de limitation prévus sur
l’ancre et/ou la roue d’échappement pour la sortie ou
l’entrée, respectivement. Dans ce cas, les saillies de la
roue d’échappement ne seraient bien entendu utiles que
du côté, entrée ou sortie, où se trouveraient lesdits
moyens de limitation.
[0034] Par ailleurs, la présente invention peut s’appli-
quer à des échappements dont la roue d’échappement
est constituée non pas d’une planche comme représenté
mais de deux planches superposées coopérant respec-
tivement avec les palettes d’entrée et de sortie, comme
décrit dans la demande de brevet EP 1914605. Dans ce
cas, chacune des deux planches peut comporter des
saillies pour la palette avec laquelle elle coopère.
[0035] Il a aussi été constaté par le présent inventeur
que des dommages importants peuvent résulter de
chocs entre la fourchette de l’ancre d’un échappement
et la cheville de plateau, en particulier si ces éléments,
ou l’un d’entre eux, sont réalisés dans une matière fragile.
Comme montré à la figure 3, la transition entre la face
interne de chaque corne 14b et la face interne corres-
pondante de l’entrée de fourchette 14a est constituée
par une arête 14c. Lors d’un choc subi par la montre, la
cheville de plateau 15 peut heurter ou être heurtée par
l’une de ces arêtes 14c. Suivant les matériaux utilisés,
un tel heurtement pourra endommager la zone de l’arête
14c et/ou la cheville de plateau 15, voire casser l’arête
14c et produire des ébréchures qui seront libres de se
déplacer dans le mouvement et d’en perturber le fonc-
tionnement. A la figure 15 est représenté un mode de
réalisation de l’invention dans lequel les faces internes
25 des cornes 26 de l’ancre sont arrondies (convexes)
afin d’assurer une transition douce, sans arête, en

d’autres termes une transition à grand rayon de courbure,
entre ces faces internes 25 et les faces internes corres-
pondantes 27 de l’entrée de fourchette 28. Ainsi, en cas
de choc, les pressions de contact et donc les risques
d’endommagement sont réduits. L’ancre est typique-
ment réalisée dans une matière fragile telle que le verre,
le diamant, le silicium, le carbure de silicium, l’oxyde
d’aluminium cristallisé ou une autre matière à base de
l’une de ces matières, et usinée par gravure ionique réac-
tive profonde.
[0036] De manière comparable, on constate à la figure
3 que la cheville de plateau 15, lorsqu’elle a la forme
traditionnelle d’un demi-cylindre ou segment de cylindre,
comme représenté, comporte des arêtes 15a entre sa
surface cylindrique 15b et sa surface plane 15c. Lors
d’un choc subi par la montre, l’une de ces arêtes 15a
peut heurter ou être heurtée par la fourchette de l’ancre.
Suivant les matériaux utilisés, un tel heurtement pourra
endommager la zone de l’arête 15a et/ou la fourchette
de l’ancre, voire casser l’arête 15a et produire des ébré-
chures qui seront libres de se déplacer dans le mouve-
ment et d’en perturber le fonctionnement. A la figure 16
est représenté un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, combinable avec celui de la figure 15, dans lequel
la cheville de plateau est constituée par un ergot 29 d’une
pièce monobloc 30 remplissant la fonction d’organe de
transmission entre l’ancre et l’axe de balancier. La pièce
monobloc 30 comprend une ouverture 31 pour son mon-
tage sur l’axe de balancier. La pièce monobloc 30 est
typiquement réalisée dans une matière fragile telle que
le verre, le diamant, le silicium, le carbure de silicium,
l’oxyde d’aluminium cristallisé ou une autre matière à ba-
se de l’une de ces matières, et usinée par gravure ionique
réactive profonde. L’ergot 29 fait saillie radialement sur
la périphérie d’une partie annulaire 32 de la pièce 30
comportant l’ouverture 31. L’ergot 29 comporte deux sur-
faces latérales convexes opposées 33 en forme de seg-
ments d’un même cylindre. Ces deux surfaces 33 sont
les surfaces actives de l’ergot 29, qui viennent en contact
et coopèrent avec la fourchette de l’ancre pendant le
fonctionnement normal de l’échappement, de la même
manière que la surface cylindrique 15b de la cheville de
plateau 15. L’extrémité de l’ergot 29 est formée par une
surface cylindrique convexe 34 de plus grand rayon de
courbure que les surfaces 33. Cette surface 34 corres-
pond à la surface plane 15c de la cheville de plateau 15,
et est inactive en ce sens qu’elle n’est pas destinée à
entrer en contact avec la fourchette de l’ancre pendant
le fonctionnement normal de l’échappement. Comme la
surface 15c, cette surface 34 sert à définir les sûretés de
l’échappement en terme d’ébats de corne et de coin.
Dans la présente invention, la convexité de cette surface
34 permet d’arrondir sensiblement la transition 35 entre
chacune des surfaces 33 et la surface 34 et de supprimer
ainsi les arêtes 15a afin de réduire les pressions de con-
tact et donc les risques d’endommagement en cas de
chocs subis par la montre. Le rayon de courbure de la
surface 34 est choisi suffisamment petit pour que les tran-
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sitions 35 soient douces, c’est-à-dire aient un grand
rayon de courbure, et suffisamment grand pour conser-
ver une sécurité suffisante en terme d’ébats de corne et
de coin. La pièce monobloc 30 peut être associée à un
petit plateau du type de celui désigné par le repère 5 à
la figure 3. Elle peut être rapportée à ce petit plateau ou
monobloc avec celui-ci.

Revendications

1. Echappement d’horlogerie comprenant une roue
d’échappement (1) et une ancre (2), l’ancre (2) com-
prenant une palette d’entrée (6) et une palette de
sortie (7) coopérant avec des dents (8) de la roue
d’échappement (1), chacune des palettes d’entrée
et de sortie (6, 7) comprenant un revers (9), un bec
d’impulsion (10), une face d’impulsion (11) et une
face de repos (12), l’ancre (2) et/ou la roue d’échap-
pement (1) comprenant des moyens (17, 18) pour
limiter les oscillations de l’ancre (2) en fonctionne-
ment normal de l’échappement à une plage de dé-
placement délimitée par une position de repos d’en-
trée où la palette d’entrée (6) bloque la roue d’échap-
pement (1) et par une position de repos de sortie où
la palette de sortie (7) bloque la roue d’échappement
(1), caractérisé en ce que la roue d’échappement
(1) comprend à sa périphérie des saillies (20, 21, 22)
agencées pour que :

- lors d’un choc ayant pour effet de faire sortir
l’ancre (2) de ladite plage de déplacement dans
un premier sens (F3), la face d’impulsion (11)
et le revers (9) de la palette d’entrée (6) puissent
venir s’appuyer respectivement sur deux (20,
21) des saillies (20, 21, 22) et arrêter ainsi l’ancre
(2), sans contact entre le bec d’impulsion (10)
de la palette d’entrée (6) et la roue d’échappe-
ment (1),

et/ou pour que :

- lors d’un choc ayant pour effet de faire sortir
l’ancre (2) de ladite plage de déplacement dans
un deuxième sens (F4), la face d’impulsion (11)
et le revers (9) de la palette de sortie (7) puissent
venir s’appuyer respectivement sur deux (22,
20) des saillies (20, 21, 22) et arrêter ainsi l’ancre
(2), sans contact entre le bec d’impulsion (10)
de la palette de sortie (7) et la roue d’échappe-
ment (1).

2. Echappement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdites saillies (20, 21, 22) comprennent
des premières saillies (20) situées chacune entre
deux dents (8) consécutives de la roue d’échappe-
ment (1) et pouvant chacune servir d’appui à la face
d’impulsion (11) de la palette d’entrée (6) en cas de

choc ayant pour effet de faire sortir l’ancre (2) de
ladite plage de déplacement dans le premier sens
(F3) et au revers (9) de la palette de sortie (7) en cas
de choc ayant pour effet de faire sortir l’ancre (2) de
ladite plage de déplacement dans le deuxième sens
(F4).

3. Echappement selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que lesdites saillies (20, 21, 22) com-
prennent des deuxièmes saillies (21) situées chacu-
ne sur le flanc arrière d’une dent (8) de la roue
d’échappement (1) ou entre deux dents (8) consé-
cutives de la roue d’échappement (1) et pouvant cha-
cune servir d’appui au revers (9) de la palette d’en-
trée (6) en cas de choc ayant pour effet de faire sortir
l’ancre (2) de ladite plage de déplacement dans le
premier sens (F3).

4. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que lesdites saillies
(20, 21, 22) comprennent des troisièmes saillies (22)
situées chacune sur le flanc avant d’une dent (8) de
la roue d’échappement (1) ou entre deux dents (8)
consécutives de la roue d’échappement (1) et pou-
vant chacune servir d’appui à la face d’impulsion (11)
de la palette de sortie (7) en cas de choc ayant pour
effet de faire sortir l’ancre (2) de ladite plage de dé-
placement dans le deuxième sens (F4).

5. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que lesdites saillies
(20, 21, 22) sont arrondies.

6. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que lesdits moyens
pour limiter les oscillations de l’ancre (2) compren-
nent un coin défini par la face de repos (12) de la
palette d’entrée et/ou de la palette de sortie (6, 7) et
avec lequel peut coopérer un bec de repos (19) des
dents (8) de la roue d’échappement (1).

7. Echappement selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le coin est défini par un plan de rappel
(18) et par un plan de repos (17) formés sur la face
de repos (12) de la palette d’entrée et/ou de la palette
de sortie (6, 7), et en ce que lesdites saillies (20, 21,
22) sont agencées pour que :

- après un choc ayant eu pour effet de faire sortir
l’ancre (2) de ladite plage de déplacement dans
le premier sens (F3) jusqu’audit arrêt de l’ancre
(2), l’une (20) desdites deux saillies (20, 21)
puisse pousser l’ancre (2) vers sa position de
repos d’entrée jusqu’à ce qu’une coopération
entre le bec de repos (19) d’une dent (8) de la
roue d’échappement (1) et le plan de rappel (18)
de la palette d’entrée (6) termine de ramener
l’ancre (2) à sa position de repos d’entrée, sous
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l’action de la rotation de la roue d’échappement
(1) ;

et/ou pour que :

- après un choc ayant eu pour effet de faire sortir
l’ancre (2) de ladite plage de déplacement dans
le deuxième sens (F4) jusqu’audit arrêt de l’an-
cre (2), l’une (22) desdites deux saillies (22, 20)
puisse pousser l’ancre (2) vers sa position de
repos de sortie jusqu’à ce qu’une coopération
entre le bec de repos (19) d’une dent (8) de la
roue d’échappement (1) et le plan de rappel (18)
de la palette de sortie (7) termine de ramener
l’ancre (2) à sa position de repos de sortie, sous
l’action de la rotation de la roue d’échappement
(1).

8. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que la roue d’échap-
pement (1) est en une seule pièce.

9. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que l’ancre (2) est
en une seule pièce.

10. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé en ce qu’au moins l’une
de l’ancre (2) et de la roue d’échappement (1) est
réalisée en une matière fragile.

11. Echappement selon la revendication 10, caractéri-
sé en ce que ladite matière fragile est le verre, le
diamant, le silicium, le carbure de silicium, l’oxyde
d’aluminium cristallisé ou une autre matière à base
de l’une de ces matières.

12. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 11, caractérisé en ce que l’ancre com-
prend une fourchette comprenant une entrée de
fourchette (28) et des cornes (26), et en ce que la
face interne (25) de chaque corne (26) est arrondie
de manière à adoucir la transition entre cette face
interne (25) et la face interne correspondante (27)
de l’entrée de fourchette (28).

13. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 12, caractérisé en ce qu’il comprend un
organe (30) de transmission entre l’ancre et un axe
de balancier, en ce que cet organe (30) comprend
une partie (29) remplissant la fonction d’une cheville
de plateau (15), en ce que ladite partie (29) com-
prend des surfaces actives convexes (33) et une sur-
face inactive (34) reliant les surfaces actives (33)
entre elles, et en ce que la surface inactive (34) est
convexe avec un rayon de courbure plus grand que
celui des surfaces actives (33) de manière à adoucir
la transition (35) entre la surface inactive (34) et cha-

cune des surfaces actives (34).

14. Echappement selon la revendication 13, caractéri-
sé en ce que ledit organe (30) est une pièce mono-
bloc comprenant une ouverture (31) pour son mon-
tage sur l’axe de balancier et un ergot (29) s’étendant
radialement et constituant ladite partie (29) remplis-
sant la fonction d’une cheville de plateau (15).

15. Echappement selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, caractérisé en ce qu’il consiste en
un échappement à ancre suisse.

16. Pièce d’horlogerie comprenant un échappement se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 15.

Patentansprüche

1. Uhrhemmung, umfassend ein Hemmungsrad (1)
und einen Anker (2), wobei der Anker (2) eine Ein-
gangspalette (6) und eine Ausgangspalette (7) auf-
weist, die mit Zähnen (8) des Hemmungsrades (1)
zusammenwirken, wobei jede der Eingangs- und der
Ausgangspalette (6, 7) eine Rückseite (9), eine An-
stoßnase (10), eine Anstoßfläche (11) und eine Ru-
hefläche (12) aufweisen, wobei der Anker (2)
und/oder das Hemmungsrad (1) Mittel (17, 18) zum
Begrenzen der Schwingungen des Ankers (2) im
normalen Betrieb der Hemmung auf einen Bewe-
gungsbereich aufweist/aufweisen, der durch eine
Eingangsruheposition, in der die Eingangspalette (6)
das Hemmungsrad (1) blockiert, und durch eine Aus-
gangsruheposition begrenzt ist, in der die Ausgangs-
palette (7) die Hemmungsrad (1) blockiert, dadurch
gekennzeichnet, dass das Hemmungsrad (1) an
seinem Umfang Vorsprünge (20, 21, 22) aufweist,
die angeordnet sind, damit:

- bei einem Stoß, der bewirkt, dass der Anker
(2) aus dem Bewegungsbereich in eine erste
Richtung (F3) herausgebracht wird, die
Anstoßfläche (11) und die Rückseite (9) der Ein-
gangspalette (6) jeweils auf zwei (20, 21) der
Vorsprünge (20, 21, 22) aufliegen können und
somit den Anker (2) ohne Kontakt zwischen der
Anstoßnase (10) der Eingangspalette (6) und
dem Hemmungsrad (1) stoppen können,

und/oder damit:

- bei einem Stoß, der bewirkt, dass der Anker
(2) aus dem Bewegungsbereich in eine zweite
Richtung (F4) herausgebracht wird, die
Anstoßfläche (11) und die Rückseite (9) der
Ausgangspalette (7) jeweils auf zwei (22, 20)
der Vorsprünge (20, 21, 22) aufliegen können
und somit den Anker (2) ohne Kontakt zwischen
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der Anstoßnase (10) der Ausgangspalette (7)
und dem Hemmungsrad (1) stoppen können.

2. Hemmung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Vorsprünge (20, 21, 22) erste
Vorsprünge (20) aufweisen, die jeweils zwischen
zwei aufeinanderfolgenden Zähnen (8) des Hem-
mungsrads (1) angeordnet sind und jeweils für die
Anstoßfläche (11) der Eingabepalette (6) im Falle
eines Stoßes, der bewirkt, dass der Anker (2) aus
dem Bewegungsbereich in die erste Richtung (F3)
herausgebracht wird, und für die Rückseite (9) der
Ausgangspalette (7) im Falle eines Stoßes, der be-
wirkt, dass der Anker (2) aus dem Verschiebungs-
bereich in die zweite Richtung (F4) herausgebracht
wird, als Abstützung dienen können.

3. Hemmung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Vorsprünge (20, 21, 22)
zweite Vorsprünge (21) aufweisen, die jeweils auf
der Rückflanke eines Zahns (8) des Hemmungsrads
(1) oder zwischen zwei aufeinanderfolgenden Zäh-
nen (8) des Hemmungsrads (1) angeordnet sind und
jeweils für die Rückseite (9) der Eingangspalette (6)
im Falle eines Stoßes, der bewirkt, dass der Anker
(2) aus dem Verschiebungsbereich in die erste Rich-
tung (F3) herausgebracht wird, als Abstützung die-
nen können.

4. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die Vorsprünge (20,
21, 22) dritte Vorsprünge (22) aufweisen, die jeweils
auf der Vorderflanke eines Zahns (8) des Hem-
mungsrads (1) oder zwischen zwei aufeinanderfol-
genden Zähnen (8) des Hemmungsrads (1) ange-
ordnet sind und jeweils für die Anstoßfläche (11) der
Ausgangspalette (7) im Falle eines Stoßes, der be-
wirkt, dass der Anker (2) aus dem Verschiebungs-
bereich in die zweite Richtung (F4) herausgebracht
wird, als Abstützung dienen können.

5. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Vorsprünge (20,
21, 22) abgerundet sind.

6. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mittel zum Be-
grenzen der Schwingungen des Ankers (2) eine
Ecke aufweisen, die durch die Ruhefläche (12) der
Eingangspalette und/oder der Ausgangspalette (6,
7) definiert ist und mit der eine Ruhenase (19) der
Zähne (8) des Hemmungsrads (1) zusammenwirken
kann.

7. Hemmung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Ecke durch eine Rückholebene
(18) und durch eine Ruheebene (17) definiert ist, die
auf der Ruhefläche (12) der Eingangspalette

und/oder der Ausgangspalette (6, 7) gebildet sind,
und dass die Vorsprünge (20, 21, 22) angeordnet
sind, damit:

- nach einem Stoß, der bewirkt hat, dass der
Anker (2) aus dem Bewegungsbereich in die
erste Richtung (F3) herausgebracht wird, bis
zum Stoppen des Ankers (2) einer (20) der Vor-
sprünge (20, 21) den Anker (2) in Richtung sei-
ner Eingangsruheposition schieben kann, bis
ein Zusammenwirken zwischen der Ruhenase
(19) eines Zahns (8) des Hemmungsrads (1)
und der Rückholebene (18) der Eingangspalette
(6) beendet, den Anker (2) unter der Einwirkung
der Drehung des Hemmungsrades (1) in seine
Eingangsruheposition zurückzubringen;

und/oder damit:

- nach einem Stoß, der bewirkt hat, dass der
Anker (2) aus dem Bewegungsbereich in die
zweite Richtung (F4) herausgebracht wird, bis
zum Stoppen des Ankers (2) einer (22) der Vor-
sprünge (22, 20) den Anker (2) in Richtung sei-
ner Ausgangsruheposition schieben kann, bis
ein Zusammenwirken zwischen der Ruhenase
(19) eines Zahns (8) des Hemmungsrads (1)
und der Rückholebene (18) der Ausgangspalet-
te (7) beendet, den Anker (2) unter der Einwir-
kung der Drehung des Hemmungsrades (1) in
seine Ausgangsruheposition zurückzubringen.

8. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass das Hemmungsrad
(1) aus einem Stück ist.

9. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass der Anker (2) aus ei-
nem Stück ist.

10. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass mindestens einer von
dem Anker (2) und dem Hemmungsrad (1) aus ei-
nem fragilen Material hergestellt ist.

11. Hemmung nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das fragile Material Glas, Diamant,
Silizium, Siliziumkarbid, kristallisiertes Aluminiumo-
xid oder ein anderes Material auf der Basis eines
dieser Materialien ist.

12. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass der Anker eine Gabel
aufweist, die einen Gabeleinlass (28) und Hörner
(26) aufweist, und dass die Innenfläche (25) jedes
Horns (26) derart abgerundet ist, um den Übergang
zwischen dieser Innenfläche (25) und der entspre-
chenden Innenfläche (27) des Gabeleinlasses (28)
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zu glätten.

13. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass sie ein Übertragungs-
organ (30) zwischen dem Anker und einer Unruh-
welle aufweist, dass dieses Organ (30) einen Teil
(29), der die Funktion eines Hebelsteins (15) erfüllt,
aufweist, dadurch gekennzeichnet, dass der Teil
(29) konvexe aktive Flächen (33) und eine inaktive
Fläche (34) aufweist, die die aktiven Flächen (33)
miteinander verbindet, und dass die inaktive Fläche
(34) konvex ist, mit einem größeren Krümmungsra-
dius als jenem der aktiven Flächen (33), derart, um
den Übergang (35) zwischen der inaktiven Fläche
(34) und jeder der aktiven Flächen (34) zu glätten.

14. Hemmung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Organ (30) ein einstückiges Teil
ist, das eine Öffnung (31) für sein Befestigen an der
Unruhwelle und einen Sporn (29) aufweist, der sich
radial erstreckt und den Teil (29) bildet, der die Funk-
tion eines Hebelsteins (15) erfüllt.

15. Hemmung nach einem der Ansprüche 1 bis 14, da-
durch gekennzeichnet, dass sie aus einer Schwei-
zer Ankerhemmung besteht.

16. Uhrenbestandteil, umfassend eine Hemmung nach
einem der Ansprüche 1 bis 15.

Claims

1. Timepiece escapement having an escapement
wheel (1) and an anchor (2), the anchor (2) compris-
ing an entry pallet (6) and an exit pallet (7) cooper-
ating with teeth (8) on the escapement wheel (1),
each of the entry and exit pallets (6, 7) having a re-
verse side (9), an impulse beak (10), an impulse face
(11) and a rest face (12), the anchor (2) and/or the
escapement wheel (1) comprising means (17, 18)
for limiting the oscillations of the anchor (2) during
normal operation of the escapement to a range of
displacement delimited by an entry rest position
where the entry pallet (6) blocks the escapement
wheel (1) and by an exit rest position where the exit
pallet (7) blocks the escapement wheel (1), charac-
terised in that the escapement wheel (1) comprises,
on its periphery, protrusions (20, 21, 22) arranged
so that:

- in the event of an impact having the effect of
causing the anchor (2) to leave the said range
of displacement in a first direction (F3), the im-
pulse face (11) and the reverse side (9) of the
entry pallet (6) can come into abutment on two
(20, 21) of the protrusions (20, 21, 22) respec-
tively and thus stop the anchor (2), without con-

tact between the impulse beak (10) of the entry
pallet (6) and the escapement wheel (1),

and/or so that

- in the event of an impact having the effect of
causing the anchor (2) to leave the said range
of displacement in a second direction (F4), the
impulse face (11) and the reverse side (9) of the
exit pallet (7) can come into abutment on two
(22, 20) of the protrusions (20, 21, 22) respec-
tively and thus stop the anchor (2), without con-
tact between the impulse beak (10) of the exit
pallet (7) and the escapement wheel (1).

2. Escapement as claimed in claim 1, characterised
in that the said protrusions (20, 21, 22) comprise
first protrusions (20) each located between two con-
secutive teeth (8) of the escapement wheel (1) and
each being able to serve as an abutment for the im-
pulse face (11) of the entry pallet (6) in the event of
an impact having the effect of causing the anchor (2)
to leave the said range of displacement in the first
direction (F3), and for the reverse side (9) of the exit
pallet (7) in the event of an impact having the effect
of causing the anchor (2) to leave the said range of
displacement in the second direction (F4).

3. Escapement as claimed in claim 1 or 2, character-
ised in that the said protrusions (20, 21, 22) com-
prise second protrusions (21) each located on the
rear flank of a tooth (8) of the escapement wheel (1)
or between two consecutive teeth (8) of the escape-
ment wheel (1) and each being able to serve as an
abutment for the reverse side (9) of the entry pallet
(6) in the event of an impact having the effect of caus-
ing the anchor (2) to leave the said range of displace-
ment in the first direction (F3).

4. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 3,
characterised in that the said protrusions (20, 21,
22) comprise third protrusions (22) each located on
the front flank of a tooth (8) of the escapement wheel
(1) or between two consecutive teeth (8) of the es-
capement wheel (1) and each being able to serve
as an abutment for the impulse face (11) of the exit
pallet (7) in the event of an impact having the effect
of causing the anchor (2) to leave the said range of
displacement in the second direction (F4).

5. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 4,
characterised in that the said protrusions (20, 21,
22) are rounded.

6. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 5,
characterised in that the said means for limiting the
oscillations of the anchor (2) comprise a comer de-
fined by the rest face (12) of the entry pallet and/or
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of the exit pallet (6, 7) and with which a rest beak
(19) of the teeth (8) of the escapement wheel (1) can
cooperate.

7. Escapement as claimed in claim 6, characterised
in that the comer is defined by a return plane (18)
and by a rest plane (17) which are formed on the rest
face (12) of the entry pallet and/or of the exit pallet
(6, 7), and in that the said protrusions (20, 21, 22)
are arranged so that:

- after an impact having the effect of causing the
anchor (2) to leave the said range of displace-
ment in the first direction (F3) as far as the said
stopping of the anchor (2), one (20) of the said
two protrusions (20, 21) can push the anchor (2)
towards its entry rest position until cooperation
between the rest beak (19) of a tooth (8) of the
escapement wheel (1) and the return plane (18)
of the entry pallet (6) finishes returning the an-
chor (2) to its entry rest position under the action
of the rotation of the escapement wheel (1);

and/or so that:

- after an impact having the effect of causing the
anchor (2) to leave the said range of displace-
ment in the second direction (F4) as far as the
said stopping of the anchor (2), one (22) of the
said two protrusions (22, 20) can push the an-
chor (2) towards its exit rest position until coop-
eration between the rest beak (19) of a tooth (8)
of the escapement wheel (1) and the return
plane (18) of the exit pallet (7) finishes returning
the anchor (2) to its exit rest position under the
action of the rotation of the escapement wheel
(1).

8. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 7,
characterised in that the escapement wheel (1) is
produced from a single piece.

9. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 8,
characterised in that the anchor (2) is produced
from a single piece.

10. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 9,
characterised in that at least one of the anchor (2)
and the escapement wheel (1) is produced from a
fragile material.

11. Escapement as claimed in claim 10, characterised
in that the said fragile material is glass, diamond,
silicon, silicon carbide, crystallised alumina or anoth-
er material based on one of these materials.

12. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 11,
characterised in that the anchor comprises a fork

having a fork notch (28) and horns (26), and in that
the inner face (25) of each horn (26) is rounded so
as to soften the transition between this inner face
(25) and the corresponding inner face (27) of the fork
notch (28).

13. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 12,
characterised in that it comprises a member (30)
for transmission between the anchor and a balance
staff, in that this member (30) comprises a part (29)
acting as an impulse pin (15), in that the said part
(29) comprises convex active surfaces (33) and an
inactive surface (34) connecting the active surfaces
(33) to each other, and in that the inactive surface
(34) is convex with a radius of curvature which is
greater than that of the active surfaces (33), so as
to soften the transition (35) between the inactive sur-
face (34) and each of the active surfaces (34).

14. Escapement as claimed in claim 13, characterised
in that the said member (30) is a single-piece mem-
ber comprising an opening (31) for its mounting on
the balance staff and a lug (29) extending radially
and constituting the said part (29) acting as an im-
pulse pin (15).

15. Escapement as claimed in any one of claims 1 to 14,
characterised in that it consists of a Swiss lever
escapement.

16. Timepiece comprising an escapement as claimed in
any one of claims 1 to 15.
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